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Depuis le 1er janvier 2016, tous les employeurs doivent 
mettre en œuvre pour leurs salariés un régime de 
remboursement complémentaire de frais de santé, à 
adhésion obligatoire, conformément aux dispositions 
de l’article L. 911-7 du Code de la Sécurité sociale. 
Parallèlement, les contributions des employeurs fi-
nançant une telle couverture peuvent être exclues de 
l’assiette des cotisations de Sécurité sociale si, entre 
autres, l’adhésion des salariés y est obligatoire. Le 
Code de la Sécurité sociale autorise, par excep-
tion à ce principe, différents cas de dispense 
d’adhésion qui ne remettent pas en cause cette ex-
clusion d’assiette. 
La jurisprudence, à l’occasion d’une décision de la 
Cour de cassation du 7 juin 20231, puis l’administra-
tion sociale, via la rubrique protection sociale com-
plémentaire du Bulletin officiel de la Sécurité sociale 

INFOSJURI 

(« BOSS ») ont apporté des précisions sur l’une de 
ces hypothèses de dispense les plus fréquentes : le 
cas du salarié couvert en tant qu’ayant droit 
par un autre contrat collectif et obligatoire (par 
exemple, celui de son conjoint également salarié).
Cette situation constitue une dispense à la fois 
« d’ordre public » et « facultative ». La dis-
tinction fondamentale entre ces types de dispense 
tient à la date à laquelle elles peuvent être sollicitées 
et à leur force obligatoire vis-à-vis de l’employeur. 
Dans ce contexte, nous vous proposons d’abord de 
revenir sur le cadre juridique et général de mise en 
œuvre des dispenses d’adhésion à un régime de frais 
de santé (1.), avant d’évoquer comment, concrè-
tement, peut désormais être gérée celle relative 
aux salariés couverts par un autre contrat en tant 
qu’ayant droit (2.).

1 Cass. soc., 7 juin 2023, pourvoi n° 21-23.743



Les dispenses d’ordre public (BOSS, rubrique PSC, § 810)

CAS DE DISPENSES MOMENT DE LA DEMANDE DURÉE DE VALIDITÉ  
DE LA DISPENSE

Salariés embauchés avant la mise en place, par décision 
unilatérale, du régime prévoyant une cotisation salariale

>  Au jour de la mise en 
place des garanties ou,

>  Au jour de la modification 
du dispositif préexistant 
remettant en cause le fi-
nancement intégral des 
garanties par l’employeur

Permanente

Salariés bénéficiaires d’une couverture complémentaire 
en application de l’article L. 861-3 du Code de la Sécurité 
sociale (complémentaire santé solidaire)

>  Au moment de l’embauche 
ou,

>  à la date de mise en place 
des garanties ou,

>  À la date à laquelle prend 
effet la couverture

Dispense possible 
jusqu’à la date à 
laquelle le salarié 
cesse de bénéficier 
de la C2S

Salariés couverts par une assurance individuelle de frais 
de santé

>  Au moment de l’em-
bauche ou,

>   À la date de mise en place 
des garanties

Dispense possible 
jusqu’à l’échéance 
du contrat individuel

Salariés en CDD ou contrat de mission :
>  dont la durée de la couverture santé collective obliga-

toire est inférieure à 3 mois et,
>  qui justifient d’une couverture santé « responsable »
 Versement santé

Permanente, mais 
nécessairement li-
mitée dans le temps 
au regard des béné-
ficiaires

Salariés bénéficiant, pour les mêmes risques, y compris 
en tant qu’ayants droit, de prestations servies au titre 
d’un autre emploi par l’un des dispositifs suivants :

>  couverture collective et obligatoire
>  organismes de protection sociale complémentaire des 

fonctionnaires
>  contrats d’assurance de groupe dits « Madelin »
>  régime local d’Alsace-Moselle
>  régime complémentaire relevant de la caisse d’assu-

rance maladie des industries électriques et gazières 
(CAMIEG)

>  Au moment de l’em-
bauche ou,

>   À la date de mise en place 
des garanties ou,

>   À la date à laquelle prend 
effet la couverture per-
mettant au salarié de 
solliciter la dispense

Dispense possible 
jusqu’à ce que le 
salarié cesse de bé-
néficier de la cou-
verture en cause 

Il existe deux types de dispense : 

> les dispenses d’ordre public2 

Ces dispenses peuvent être sollicitées par les sala-
riés ne souhaitant pas adhérer au contrat collectif 
sans qu’elles soient prévues par l’acte de droit 
du travail instituant les garanties. L’employeur 
ne peut s’opposer à ces demandes de dispense 
d’adhésion. Toutefois, cette demande ne peut être 
effectuée qu’à certains moments, tels que, lorsque 
le salarié est couvert en tant qu’ayant droit par un 
autre contrat : au moment de l’embauche, à la date 
de mise en place des garanties, à la date à laquelle 
prend effet la couverture permettant au salarié de 
solliciter la dispense.

1.  MODALITÉS DE DISPENSE À UN RÉGIME FRAIS DE SANTÉ

> les dispenses dites « facultatives »3 

Les dispenses dites « facultatives » ne peuvent être 
utilisées par les salariés que si elles sont expressé-
ment mentionnées dans l’acte de droit du travail 
instituant les garanties. Si tel est le cas, l’employeur 
est tenu de les accepter. Cette dispense peut être 
sollicitée à tout moment, sauf disposition plus 
contraignante dans l’acte de formalisation. 

2 Articles L. 911-7 et D. 911-2 du Code de la Sécurité sociale  / 3 Article R. 242-1-6 du Code de la Sécurité sociale 

La dispense qui nous intéresse, à savoir celle 
concernant le salarié couvert en tant qu’ayant 
droit par un autre contrat collectif et obligatoire 
constitue donc à la fois une dispense d’ordre 
public et facultative. 



CAS DE DISPENSES MOMENT DE LA DEMANDE DURÉE DE VALIDITÉ  
DE LA DISPENSE

Salariés embauchés avant la mise en place, par 
décision unilatérale, d’un dispositif de protection 
sociale complémentaire collectif et obligatoire.

Au jour de la mise en place des 
garanties dans l’entreprise

Permanente

Salariés bénéficiaires d’une couverture complémen-
taire en application de l’article L. 861-3 du Code de 
la Sécurité sociale (complémentaire santé solidaire)

À tout moment, sauf disposi-
tion plus contraignante dans 
l’acte de formalisation

D i spense  po s s i b l e 
jusqu’à la date à laquelle 
le salarié cesse de béné-
ficier de la C2S

Salariés couverts par une assurance individuelle de 
frais de santé

D i spense  po s s i b l e 
jusqu’à l’échéance du 
contrat individuel

Salariés et apprentis :
>  en CDD ou contrat de mission d’une durée supé-

rieure ou égale à 12 mois et,
>  qui justifie d’une couverture individuelle souscrite 

par ailleurs pour le même type de garanties

Permanente, mais né-
cessairement limitée 
dans le temps au regard 
des bénéficiaires

Salariés et apprentis en CDD ou contrat de mission 
d’une durée inférieure à 12 mois

Salariés à temps partiel et apprentis si leur coti-
sation en cas d’adhésion au régime représente au 
moins 10% de leur rémunération brute

Dispense possible tant 
que le salarié ou l’ap-
prenti en remplit les 
conditions

Salariés bénéficiant, pour les mêmes risques, y com-
pris en tant qu’ayants droit, de l’un des dispositifs 
suivants :
>  couverture collective et obligatoire
>  mutuelles des fonctionnaires (décrets des 19 sep-

tembre 2007 et 8 novembre 2011)
>  contrats d’assurance de groupe dits « Madelin »
>  régime local d’Alsace-Moselle
>  régime complémentaire relevant de la caisse 

d’assurance maladie des industries électriques 
et gazières (CAMIEG)

D i spense  po s s i b l e 
jusqu’à ce que le salarié 
cesse de bénéficier de la 
couverture en cause

Les dispenses facultatives (BOSS, rubrique PSC, § 870)
Mention dans l’acte de droit du travail obligatoire pour être mise en œuvre



Dans quels cas l’employeur est-il tenu d’accep-
ter la demande de dispense du salarié ? 

Nous vous proposons de revenir sur le contexte ju-
ridique propre à la dispense des salariés couverts 
par un autre contrat en tant qu’ayant droit (2.1.), 
avant de détailler les conditions dans lesquelles 
cette dispense est mobilisable (2.2.). En tout état 
de cause, la demande de dispense doit respecter 
un certain formalisme pour être acceptée par l’em-
ployeur (2.3.). 

2.1. Contexte juridique

Pour que le financement patronal bénéficie d’une 
exclusion de l’assiette des cotisations de Sécurité 
sociale, la Direction de la Sécurité sociale indiquait 
dans une circulaire du 25 septembre 20134  que le 
salarié ne pouvait être dispensé d’adhérer au dis-
positif que si la couverture de son conjoint, salarié 
dans une autre entreprise, imposait l’adhésion des 
ayants droit à titre obligatoire. 

Cette circulaire a cependant été abrogée et rempla-
cée par la rubrique protection sociale complémen-
taire du BOSS entrée en vigueur le 1er septembre 
2022. Cette dernière n’ayant pas expressément 
repris la précision aux termes de laquelle la cou-
verture du conjoint devait prévoir une adhésion de 
l’ayant droit à titre obligatoire, ce point a pu faire 
l’objet de débats. 

À ce propos, la Cour de cassation a décidé le 7 juin 
2023, en synthèse, que la dispense d’adhésion au 
régime complémentaire collectif et obligatoire n’est 
pas subordonnée à la justification que le salarié 
bénéficie, à titre obligatoire, en qualité d’ayant 
droit, de la couverture obligatoire de son conjoint. 

Il s’agit toutefois de l’analyse de la chambre sociale de 
la Cour de cassation, rendue à l’occasion d’un conten-
tieux prud’homal opposant le salarié à son employeur. 
Au plan du droit des charges sociales, il n’était pas cer-
tain que l’analyse soit la même, faute de précision dans 
le BOSS. En outre, la décision concernait une hypothèse 
de dispense facultative, le raisonnement pouvait donc 
être différent s’agissant des dispenses d’ordre public. 
Dans ces circonstances, la prudence induisait de res-
treindre cette dispense aux ayants droit couverts à titre 
obligatoire. Il en résultait alors une contradiction entre 
le droit du travail et le droit des charges sociales. 

La doctrine afférente au droit des charges sociales 
a été alignée sur l’analyse de droit du travail de la 
Cour de cassation.

Depuis le 1er mai 2024, il est désormais prévu dans le 
BOSS pour les dispenses :

>  d’ordre public que « les salariés couverts en tant 
qu’ayants droit par un autre contrat collectif et obli-
gatoire (par exemple, celui de leur conjoint égale-
ment salarié), peuvent se dispenser à leur initiative 
de l’obligation d’adhésion, que cette couverture 
en tant qu’ayants droit soit facultative ou obli-
gatoire »5.

>  facultatives que « si l’acte de droit du travail le prévoit 
expressément, les salariés couverts en tant qu’ayants 
droit par un autre contrat collectif et obligatoire (par 
exemple, celui de leur conjoint également salarié), 
peuvent se dispenser à leur initiative de l’obligation 
d’adhésion, que cette couverture en tant qu’ayants 
droit soit facultative ou obligatoire. L’acte de droit 
du travail peut également limiter cette faculté de 
dispense aux ayants droit couverts uniquement 
à titre obligatoire par le régime d’accueil »6.

2.  GESTION DE LA DISPENSE RELATIVE AUX SALARIÉS COUVERTS PAR UN 
AUTRE CONTRAT EN TANT QU’AYANT DROIT

4  Circulaire DSS/SD5B n° 2013-344 du 25 septembre 2013, fiche 6, abrogée
5 BOSS, § 810
6 BOSS, § 870



2.2.  Conditions dans lesquelles la dispense est 
mobilisable

Ces conditions varient selon que la dispense est d’ordre 
public (A.) ou facultative (B.).

A. La dispense d’ordre public

Le salarié doit rapporter la preuve qu’il bénéficie de la 
couverture obligatoire de son conjoint en qualité d’ayant 
droit, peu important désormais que cette couverture en 
tant qu’ayant droit soit facultative ou obligatoire, à 
des moments très précis, soit, selon le BOSS :
>  au moment de l’embauche, 
>  à la date de mise en place des garanties, 
>  à la date à laquelle prend effet la couverture per-

mettant au salarié de solliciter la dispense.

En dehors de ces cas, le salarié ne peut se prévaloir 
de cette dispense.

B. La dispense facultative

Si la dispense d’ordre public n’est pas mobilisable 
(notamment car le salarié ne l’effectue pas au mo-
ment opportun), l’employeur est-il tenu d’accepter la 
demande de dispense du salarié ?

> 2 cas de figure : 
  si la dispense du salarié couvert en tant qu’ayant 

droit n’est pas prévue dans l’acte de droit du tra-
vail, celle-ci ne peut pas être mobilisée. 

  si cette dispense est mentionnée, elle est mo-
bilisable à tout moment, sauf disposition plus 
contraignante dans l’acte de formalisation.

> Restriction possible :
Dans le prolongement de l’arrêt du 7 juin 2023, le 
BOSS a été modifié et indique désormais que, quand 
bien même l’acte de droit du travail prévoit la dispense 
des salariés couverts en tant qu’ayants droit par un 
autre contrat collectif et obligatoire, ce dernier peut 
« limiter cette faculté de dispense aux ayants droit 
couverts à titre obligatoire par le régime d’accueil ». 

D’un point de vue pragmatique, cette évolution 
du BOSS implique : 

>  de vérifier la rédaction de l’acte de droit du 
travail et particulièrement les éventuels cas 
de dispense prévus. La couverture des salariés en 
tant qu’ayant droit, si elle est mentionnée, pourrait 
être modifiée, le cas échéant, pour en restreindre 
l’application aux seules hypothèses de couverture de 
l’ayant droit à titre obligatoire. 
Cette restriction peut être formulée, à titre d’exemple, 
de la manière suivante : 
« ont la faculté de refuser d’adhérer au régime à tout 
moment, les salariés bénéficiaires, y compris en tant 
qu’ayant droit, d’une couverture collective relevant 
d’un dispositif de remboursement de frais de santé 
remplissant les conditions mentionnées au 4° du II 
de l’article L. 242-1 du Code de la Sécurité sociale (la 
dispense d’adhésion ne peut jouer que si ce dispositif 
prévoit la couverture des ayants droit à titre obli-
gatoire), à condition de le justifier chaque année ».

>  si l’acte de droit du travail prévoit ce cas de 
dispense, et n’en restreint pas l’application, 
cela peut avoir des incidences sur : 
  la gestion opérationnelle du régime. En effet, une 

telle faculté implique potentiellement des entrées 
et des sorties du régime plus fréquentes.

  l’organisation du suivi et la conservation de tous 
les justificatifs idoines.

  l’obligation pour les employeurs d’affecter à des 
avantages en matière de prévoyance (y compris, 
une couverture frais de santé7), une cotisation 
à leur charge exclusive égale à 1,50 % de la 
tranche A au bénéfice de ses salariés cadres et 
assimilés. Or, dans l’hypothèse où une entreprise 
prend en compte son financement du régime frais 
de santé pour le respect de cette obligation, la 
dispense d’un cadre, facilitée par la rédac-
tion de l’acte de droit du travail, pourrait 
placer l’employeur en défaut. 

2.3. Formalisme
Selon le BOSS, pour être admises, les dispenses d’ad-
hésion doivent relever du libre choix du salarié, ce qui 
implique que chaque dispense résulte d’une demande 
explicite de sa part, traduisant un consentement libre 
et éclairé. 

En théorie, cette demande du salarié peut a minima 
prendre la forme d’une déclaration sur l’honneur 
qu’il remet à son employeur : 
>  désignant l’organisme assureur lui permettant de 

solliciter la dispense ou la date de fin de droit,
>  précisant les garanties auxquelles le salarié renonce,
>  comportant la mention selon laquelle il a été préala-

blement informé par l’employeur des conséquences 
de son choix. 

À titre d’exemple, l’employeur devrait informer par 
écrit, et en conserver la preuve, le salarié couvert 
comme ayant droit à titre facultatif qu’il renonce, le 
cas échéant, à un régime de frais de santé devant être 
financé au moins à 50 % par son employeur au profit 
d’une couverture facultative et donc potentiellement 
sans participation patronale. 

En cas de contrôle Urssaf, l’entreprise doit 
être en mesure de justifier la dispense de cha-
cun des salariés concernés, le cas échéant, 
en produisant les justificatifs y afférant. Ces 
différents éléments doivent donc être collec-
tés et conservés par l’entreprise.

En pratique, cette déclaration sur l’honneur peut pa-
raître insuffisante pour démontrer à un inspecteur du 
recouvrement en cas de contrôle de la société que 
le salarié dispensé était bien dans la situation dans 
laquelle il prétendait être. Aussi, il est fréquemment 
exigé des salariés concernés qu’ils fournissent des 
justificatifs complémentaires, tels qu’une attestation 
d’assurance, qu’ils doivent, le cas échéant, produire 
chaque année. Ces exigences de l’employeur pour ac-
corder la dispense peuvent d’ailleurs être explicitées 
dans l’acte de droit du travail.

7 Cass. soc, 30 mars 2022, n° 20-15.022
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Synthèse des circonstances dans lesquelles le salarié couvert en tant 
qu’ayant droit par un autre contrat collectif et obligatoire peut solliciter 
une dispense d’adhésion

Moment de la demande Validité de la demande et procédure

>  lors de l’embauche du 
salarié,

>  à la date de mise en place 
des garanties,

>  à la date à laquelle 
prend effet la couverture 
permettant au salarié de 
solliciter la dispense

Dispense d’ordre public qui s’applique 
que le salarié soit couvert en tant qu’ayant 
droit à titre obligatoire ou facultatif.

Procédure :

 �Demande de justificatifs selon des 
modalités à définir (exigence notamment 
d’une attestation d’assurance)

 �Conservation du justificatif

 �Information du salarié des 
conséquences de la dispense

À tout autre moment, sauf 
disposition plus contraignante 
dans l’acte de droit du travail

 Dispense facultative, valide si :

>  prévue dans l’acte de droit du travail et,

>  le salarié est couvert en tant qu’ayant 
droit à titre obligatoire, si l’acte de 
droit du travail restreint l’application de 
cette dispense.

Procédure :

 �Demande de justificatifs selon des 
modalités à définir (exigence notamment 
d’une attestation d’assurance)

 �Conservation du justificatif

 �Information du salarié des 
conséquences de la dispense

POUR EN SAVOIR PLUS :
Participez à notre webinaire  
du mardi 1er octobre à 11h  
avec notre avocat expert  
Vincent ALAZARD du cabinet 
Rigaud avocats.

Inscription en cliquant sur le lien  
ou sur www.collecteam.fr

https://app.livestorm.co/collecteam/webinaire-juridique-les-dispenses

